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taires, qui seront indiepensables à nos compa-

triotes dans un temps fort peu éloigné. Au-
jourd'hui que le vent est à la guerre et qu'une

partie de la presse américaine cherche à soule-

ver contre nous h flot de l'invasion, il est plus

que jamais néoessaire de se mettre en mesure

de défendre notre sol, notre langue, notre au-

tonomie.

Telles sont à mon sens les principales rai-

sons qui doivent pousser la jeunesse du pays à

fréquenter l'école militaire. D'ailleurs, le pa-

triotisme lui commande de se préparer à venir

au secours de la patrie menacée sérieusement

par nos voisins. Il faut obéir à cette voix si

impérieuse pour des Canadiens. Laissons nos

confrères de la province supérieure no la

point comprendre ou lui résister.

Ecoutez à ce sujet le Courrier du Cana-
da, et TOUS pourrez vous édifier sur le compte

du patriotisme haut -canadien :

" Depuis l'ouverture de l'école de Québec
les cadres ont toujours eu un surcroit d'appli-

cants et ce Rurcroit s'élève à l'heure qu'il est,

h plus de mille. Le nombre de diplômes don-

nés jusqu'à oe jour s'élève à 301.
< Cette ardeur militaire de la population du

Bas-Canada contraste singulièrement aveo l'a-

jiathie de la population du Haut-Canada. En
parcourant la Gazette Officielle, on voit que

le nombre des diplômes donnés jusqu'à ce jour

à l'école militaire de Toronto ne s'élève guère

au-delà de f)0. On dit même qu'à l'heure

qu'il est il y a près de soixante vacances dans

les cadres de l'école, vacances qu'il est impos-

sible de remplir vu l'absence d'applications.'

Et cependant le Haut-Canada est de 300,-

000 âmes plus populeux que le Bas-Canada !

Comparez et jugez !

Le même journal dit encore ;

" Il est question, dit-on, de combler ce vide,

qui, entre parenthèse, fait peu d'honneur au
Haut-Canada, en transférant à l'école de To-
ronto lo surcroît d'applioants qu'il y a pour

l'école de Québec.''

Je serais heureux que cette rumeur fût fon-

dée. Car tout en ne me dissimulant pas que mes
jeunes compatriotes, étant en minorité à To-
ronto, y souffriront incomparablement plus qu'à

Québec, ils y trouveront une nouvelle facilité

à apprendre, la science militaire ; ils donne-
ront un nouveau soufflet au patriotisme duHaut-
Canada; ils se perfectionneront dans la con-

naissance do la languo anglaise. Je leur sou-

haite courage et persévérance.

Le Courrier du Canada ajoute :

'' En lin de compte, notre ami le colonel Su-

2or pourrait bien avoir eu raison lorsqu'il écri-

vait dans la préface de son Code Militaire les

paroles suivantes qui ont si fort scandalisé M.
Brown et qui ont dans le temps soulevé dans
l'enceinte du Parlement des récriminations

tellement violentes • le col. Suzor fut forcé,

pour ne pas trop b! oer les susceptibilités des

députés haut-canadiens, de les retrancher de
la préface de son ouvrage :

" L'on a pu se convaincre, une fois de plus,

(lors des deux ouvertures des deux écoles de
Québec et do Toronto) qu'en fait de loyauté,

lorsqu'il s'agit de la prouver par des actions,

les Bas- Canadiens le sont infiniment plus que
ceux de l'autre section de la province, lesquels

cependant no cessent de nous accuser injuste-

ment."
En terminant, je dois remercier, au nom des

canadiens-français, lé colonel Suzor, du plaisir

aveo lequel il emploie son influence à protéger
nos compatriotes dans toutes les occasions où
il peut les servir utilement. Il remplit à Qué-
bec le même rôle à peu près qu'un consul dans
le pays où il représente sa nation, avec moins
de pouvoirs et d'efficacité, il est vrai, mais
aveo non moins de zèle.

Encore un mot, et c'est tout : ce mot est

pour louer l'idée qu'a eue le gouvernement
canadien do fonder les écoles militaires. Ve-
nant de deux adversaires du gouvernement qui
les a créées, il ne sera pas suspect.

Dans un pamphlet que vient do publier M.
Cartwright, l'un des représentans du Haut-
Canada, il est dit que cette mesuro est " a
very usef'iU and proper measure in. ilself."

Dans un discours qu'il a prononcé au con-

seil législatif durant la dernière session, 8ir E
P. Taché a dit : " loi je dois avouer que les

écoles militaires fonctionnent mieux que je ne

m'y attendais ; et c'est pour moi un besoin

aussi bien qu'un acte do juhticedo reconnaître

que j'ai eu tort l'an dernier, lorsque, sans ex-

péiienoo préalable, j'ai exprimé des dou-

tes sur leur utilité. Je pense maintenant que
si la loi actuellement en force contient quelque
chose de bon, c'est assurément la création des

écoles militaires, et je suis heureux de pouvoir

en accorder tout lo mérito h mon prédéces-

seur.''

Il est évident par le contexte da ce discours,

qu'eu parlant du bon fonctionnement des écoles

inililaires, l'hon. ministre de la milice faisait

allusion h l'efficacité de l'enseignement, et non
à leur administration intérieure.
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